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raient pratiquer le blaspheme comme une marque d'appartenance, dans un
Systeme de reconnaissance reciproque. Les sources de la repression, encore bien
partiellement et insuffisamment exploitees, souffrant souvent des inconvenients de la
faiblesse quantitative des series disponibles, confirment partiellement cette
representation, mais montrent aussi l'importance ä accorder, plus qu'au Statut social,
aux circonstances dans lesquelles le blaspheme est prononce, decisives ; en ce sens
le blaspheme, s'integre bien dans cette impregnation des societes par le recours ä
la violence verbale et surtout physique, que toutes les etudes de criminalite d'Ancien

Regime ont mise ä jour. La liaison blaspheme-insulte-voies de faits est
extremement frequente devant les tribunaux, et l'est de plus en plus du XVP au
debut du XVIIP siecle: «le blasphemateur [assimile ä un malfaiteur] est donc
moins poursuivi pour les propos qu'il tient que pour la vie qu'il mene» (p. 120).

Cette evolution se retrouve dans celle du regard des juristes et des theologiens,
et finalement on assiste au XVIIP siecle ä un declin progressif de la repression du
blaspheme et - sauf notables exceptions - ä un adoucissement de la penalite, aussi
bien, en France, dans les premieres instances que devant les juridictions d'appel.
Les juristes construisent une approche nouvelle, moins absolue, de ce crime, en
fonction des circonstances de sa commission et de sa dangerosite sociale. Certains
theologiens tendent aussi ä rapprocher la gravite du blaspheme de la conscience
du mal. Ces tendances relevent de mutations profondes des fondements politiques
et religieux de l'Europe du XVIIP siecle, liaison dont Alain Cabantous fait une
analyse penetrante. Avec la Revolution, le blaspheme, loin de disparaitre, regoit
un nouveau fondement, lie aux nouvelles sacralites patriotiques. Ce Statut sera
remodele des la Restauration par l'Eglise, qui verra les blasphemateurs surtout
parmi les ennemis du pouvoir dont eile est redevenue un pilier, mais eile ne pourra
pas reengager l'Etat dans la repression. Son discours sera d'autant plus ferme.

La demonstration d'Alain Cabantous est brillante, sa demarche est tres stimu-
lante. Elle temoigne d'une connaissance intime des mentalites populaires, de la
pensee juridique et theologique, des pratiques sociales et repressives de l'Ancien
Regime, en particulier frangais. Si certaines de ses conclusions, en particulier celles
qui reposent sur les sources de la repression, peuvent paraitre parfois un peu
fragiles, la coherence et la pertinence de l'ensemble du propos est indiscutable. Ce
livre servirä desormais de reference indispensable ä toute etude du blaspheme,
domaine du reste en chantier; ä ce propos, on signalera le grand interet de l'analyse
systematique des registres des consistoires protestants helvetiques, qui reste
partiellement ä faire. Philippe Henry, Neuchätel

Daniel Nordman: Frontieres de France. De l'espace au territoire XVP-XIXe
siecle. Paris, Editions Gallimard, 1998. 644 p. (Bibliotheque des histoires).

De l'espace au territoire ou comment, dans l'etendue indeterminee du finistere
europeen, a pris place au cours de l'histoire un Etat, une nation nommee France.
Comment s'est-on preoecupe de definir ses bornes puisque par essence un territoire

pour exister doit etre fini? La construction territoriale, qu'une perception a

posteriori a tort de pretendre organique, implique donc la recherche des limites.
Or, cette finitude ne s'invente pas d'un coup, eile ne s'impose pas d'evidence
meme si l'archetype d'une France ideale que l'on puise chez Cesar dejä est vehi-
cule avec constance. Des le XVIP siecle, les manuels d'histoire insistent sur une
coi'ncidence supposee entre histoire et nature: l'agencement des rivieres et des
montagnes procederait d'une harmonie voulue par le createur. Serait-ce dejä l'af-
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firmation d'une conviction selon Iaquelle la France s'inscrirait dans des «frontieres
naturelles»? Tellement manipulee pour reconstraire au XIXe siecle une logique du
territoire frangais, cette notion politique n'existe ä vrai dire pas formellement dans
les sources. Tout au plus, quand le concept est present sous d'autres denominations,

les bornes de cet espace naturel ne sauraient se fixer sur le seul Rhin pour ne
retenir que l'exemple quasi emblematique du probleme. Encore faudrait-il -
condition necessaire - que l'histoire et la nature coincident. Le plus souvent cependant,

la France ne remplit pas vraiment toute l'etendue ä Iaquelle on aimerait assi-

gner d'hypothetiques limites naturelles.
Frontieres et limites, deux termes cles loin d'etre synonymes, tant s'en faut.

Certes, limite renvoie dans la longue duree ä un sens lineaire: on fixe des limites.
Frontiere, par contre, fait probleme. Le mot appartient au vocabulaire militaire et
signale une zone fluctuante d'insecurite, de risque de transgression et de conflit
latent que les Etats se doivent de surveiller. C'est precisement dans les provinces
frontieres que l'on etablit des limites. Cependant, l'evolution du mot frontiere vers
son emploi courant aujourd'hui s'acheve au debut du XIXe siecle. La frontiere
perd son caractere mouvant pour se determiner, ä l'amiable si possible, avec des
voisins. «La paix des limites est ainsi devenue la paix des frontieres», ecrit Daniel
Nordman. La Substitution dit plus que son seul contenu semantique. Elle justifie
un vaste processus de discrimination spatiale pour conduire ä l'achevement de la
construction du territoire national.

Jusqu'au XVIP siecle, le modele de territorialite dominant a ete celui de l'etendue.

Vacante spatialement, la forme France impregne la memoire. Les souverains
s'emploient ä l'emplir d'une souveräinete effective en utilisant des images
spatiales flottantes: les quatre rivieres ä l'Est (Escaut, Meuse, Saöne, Rhone) puis le
Rhin; au sud, tantot au-delä, tantot en degä des Alpes.

Au XVIP siecle, lignes et lieux commencent ä se dessiner. C'est ce deuxieme
modele de territorialite qui constitue l'articulation majeure du livre. Comment
rendre compte de ce changement de conception territoriale sinon par une enquete
au-delä des mots, au-delä des grands textes politiques dans la pratique quotidienne
du territoire. Nordman a pris le risque de depouiller le plus meticuleusement
possible les archives immenses qui disent le territoire (sources militaires, diplomatiques

et cartographiques, dans le foisonnement de leurs details repetitifs). L'accu-
mulation des proces-verbaux de limites, les reconnaissances de droit, la constance
des leves cadastraux, les lentes entreprises de bornages, les contestations innom-
brables aux marges de l'Hexagone, tout concourt ä fagonner un territoire avec parfois,

comme pour dedommager l'historien de sa patience, quelques manifestations
hautement symboliques, tel le ceremonial fastueux de l'ile de la Conference sur la
Bidassoa en 1659 oü se rencontrent Louis XIV et Philippe IV Mais c'est bien ä

l'echelle microscopique que s'observe l'essentiel. Au-delä des phrases continuellement

repetees par les manuels, - du style «le traite de Münster a donne l'Alsace ä la
France» -, Nordman choisit la complexite ä grande echelle pour debusquer une
realite qu'il serait anachronique de penser en termes d'espace compact, voire
meme de visualiser. Ce qui est cede ä la France lors des grandes negociations
diplomatiques, c'est moins un territoire que des lieux aux Statuts juridiques tres divers.
Seule la politique dite des «reunions» permettra de tisser le territoire, ou comme le
dit joliment l'auteur de «tramer une chape continue ä partir de mailles läches et
dispersees». Autrement dit, au XVIF siecle, un territoire ne se decrit pas d'abord
par ses limites mais par l'assemblage des unites qu'il contient. Sur le terrain, on ar-
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pente en spirale lä oü nous aurions aujourd'hui le reflexe de l'instantane cartographique

avec ses lisieres de couleur bien dessinees.
Des la seconde moitie du XVIP siecle toutefois, commence ä s'affiner une

troisieme pratique de la territorialite, celle de la regularisation systematique des
confins. Comme si une rationalite ä l'ceuvre aux marges du royaume s'employait ä

«extraire definitivement le territoire de l'espace». Au XVIIP siecle la construction
du territoire a besoin d'une unite juxtaposable et coextensive aux droits qui

pesent sur eile. Le village constitue le premier grain territorial, dont l'assemblage
renvoie presqu'automatiquement ä une image visuelle, celle des plages de la
cartographie düment delimitees. D'oü l'emploi de plus en plus frequent du terme
meme de limite dans les innombrables entreprises de regulation des confins et les
interminables negociations produetrices d'enormes archives, generees par des
Services (secretariat d'Etat, bureau des limites) assignees ä cette täche. La procedure

est souvent tres technique. Les batailles de titres et reconnaissances de droits
frequentes au XVIP siecle cedent le pas aux pratiques sur le terrain qui evaluent
tres precisement ce qu'implique l'echange de territoires, indispensable aux rectifi-
cations de frontieres. L'exemple de la principaute de Porrentruy l'illustre fine-
ment avec au prealable, comme ä Boncourt, des habitants partages entre les deux
souverainetes. Ici, l'assainissement des frontieres et la rectification des anomalies
respectent ä chaque fois l'integrite des villages. Elle est düment balisee, la limite,
par des centaines de bornes oü figurent de chaque cöte les armes des deux souverains,

le roi et le prince-eveque. La frontiere, dans son aeeeption contemporaine,
est nee.

Comme pour nous convaincre que les choses en histoire ne sont jamais simples,
Nordman ajoute ä son enquete un beau chapitre sur les frontieres linguistiques,
expression commune aujourd'hui mais dont le developpement est en porte-ä-faux
par rapport aux frontieres politiques. Ce n'est que tardivement que la langue est
pergue comme un dispositif spatial; la territorialite des langues ne preoecupe guere
avant le premier Empire. C'est donc durant la premiere moitie du XIXe siecle que
des pretentions territoriales fondees sur la langue se developpent. Les cartes
linguistiques servent ä identifier des communautes nationales. Pour les dessiner, on
doit tracer des limites, alors meme - ultime clin d'rxil ä une longue histoire - que les
frontieres de langues, par definition espaces flous et mouvants, renvoient ä la
vieille definition zonale multiseculaire d'origine guerriere.

On l'aura compris, l'ouvrage de Nordman ne saurait se ramener ä quelques
theses simples. II appelle un apprivoisement par un lent cheminement. Le lecteur
aurait loisir de s'y perdre si la problematique subtile n'avait ete, comme c'est le cas
ici, particulierement bien construite. L'histoire des territoires, la comprehension
des enjeux spatiaux, sociaux et symboliques qu'elle recouvre, a trouve avec Daniel
Nordman une maniere de perfection. En effet, sur des themes trop longtemps
confines ä une erudition poussiereuse (la vieille geographie administrative ä juste
titre decriee), l'auteur innove magistralement. II reconcilie intelligemment la
tradition de la recherche erudite avec les hypotheses les plus neuves. Empruntant aux
diverses disciplines (droit, science politique, analyse spatiale), il joue sur les
changements d'echelle pour qualifier un objet sans cesse en mouvement. II a su ainsi al-
lier avec bonheur le registre du reel le plus concret avec celui des representations
symboliques. Pour une fois, le reve de la grande politique ou de la grande histoire a
rendez-vous avec la pratique quotidienne du villageois des confins. Sans
references ä des traites ou des techniques, ce dernier sait intimement les differences
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inscrites dans le sol parce qu'il les vit. C'est de la negociation entre ces deux registres

de la perception que procede le territoire. II fallait ce gros livre pour le demontrer.

Frangois Walter, Geneve

Dominique Dirlewanger: Les Services industriels de Lausanne. La revolution

industrielle d'une ville tertiaire (1896-1901). Lausanne, Antipodes, 1998,
169 p.

Dominique Dirlewanger nous offre une analyse interessante de la reprise par les
pouvoirs publics, la commune de Lausanne dans ce cas-ci, de secteurs economiques

produisant pour l'interet general. Disons-le d'emblee, cette publication de
belle facture est un outil appreciable pour une prise de conscience elargie de
l'importance des archives d'entreprises publiques. A l'heure des politiques de privatisation,

il est grand temps d'entreprendre une histoire des Services publics en
Suisse, de leur creation, leur developpement... (et leur fin?). A plus petite echelle,
cette monographie essaie de montrer que la politique de rachat de reseaux industriels

prives par la commune est concomitante avec les debuts d'une politique
economique communale traduisant l'espoir d'une industrialisation d'une ville alors
essentiellement tournee vers le tourisme et le commerce.

Apres avoir explique le pourquoi du retard industriel de Lausanne ainsi que les
debuts de l'intervention de la commune dans l'economie pendant le dernier quart
du 19e siecle, D. Dirlewanger aborde la problematique de la creation des Services
industriels lausannois (SIL) ä travers les trois exemples de «l'etatisation» des
reseaux du gaz, de l'eau et de l'electricite. En effet, le Systeme de concessions
octroyees par les communes ä des entreprises privees ayant souvent le monopole sur
un secteur de service a montre ces limites. Pour Lausanne, l'exemple de la Societe
lausannoise d'eclairage et de chauffage au gaz (SLECG) est edifiant. En raison de
versements de dividendes importants (juges trop eleves par la commune), les prix
du gaz sont surfaits par rapport ä la moyenne suisse, et les investissements ne
permettent pas de renouveler et de moderniser un reseau vieillissant. Concernant le
secteur de la distribution des eaux, Dirlewanger releve pertinemment qu'il s'agit
de «la partie la plus conflictuelle de la creation des SIL». Plusieurs societes privees
exploitent un reseau caracterise par un developpement anarchique. Deux groupes
s'affrontent: l'un, represente par les milieux touristiques soutenus par les radicaux,
monopolise l'eau dite alimentaire (eau de source), plus chere, et qui ne repond
plus aux besoins d'une population en augmentation; l'autre, represente par des
industriels (tannerie, imprimeries, etc.) appuyes par les liberaux, exploite les eaux
provenant du lac pour leurs besoins. Ajoutons ä cela un manque flagrant d'entretien

des conduites et finalement, des dangers sanitaires importants. Tout est donc
pret pour une ingerence communale. Enfin, le secteur de l'electricite, lä aussi, est
en main privee; il sera rachete pour faire face ä l'extension du reseau (tramway,
industrie) et donc de la produetion.

Un point fort de ce travail est une analyse comparative des trois secteurs - gaz,
eau et electricite - qui permet la mise en evidence des points convergents et diver-
gents des differents processus de rachat des reseaux prives par la commune. De
plus, D. Dirlewanger etudie les differents reseaux politico-economiques qui
s'affrontent soit pour le maintien dans le prive de ces secteurs soit pour le rachat par la
commune. Gräce ä l'utilisation de la prosopographie, l'auteur met intelligemment
en evidence non seulement les conflits d'interets entre la ville et les prives mais
aussi la position parfois ambigue de certains deeideurs, ä la fois representant les

457


	Frontières de France. De l'espace au territorie XVIe-XIXe siècle [Daniel Nordman]

